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1. La premère étape est une courte audition à l’Office des étrangers (OE).

Cette audition peut avoir lieu :
 

le jour de votre demande ;
ou au plus tard dans les 30 jours de votre demande.

Votre avocat ne peut pas être présent lors de cette audition. Mais il peut vous conseiller avant cette audition. 

Lors de l’audition, l’OE :

relève vos empreintes digitales pour vous identifier, et pour vérifier si un autre pays européen est compétent
pour examiner votre demande (par exemple, si vous êtes entré dans l’Union européenne par un autre Etat membre
que la Belgique) ;
reçoit vos déclarations via un questionnaire.

Ce questionnaire comprend des questions liées à votre identité, votre origine, votre trajet parcouru, d’anciennes
demandes de protection internationales que vous avez déjà introduites, etc. Vous devez remplir ce questionnaire sur
place. Vous ne pouvez pas l’emporter avec vous.

Pendant votre procédure de protection internationale, l’OE peut uniquement décider si la Belgique est le pays
compétent pour traiter votre demande.

Si oui, il transfère votre dossier au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA). 
 
Lors de l'enregistrement de votre demande de protection internationale, vous êtes aussi dirigé au dispatching Fedasil
pour vous désigner un centre d'accueil. Pour plus d’informations, voyez notre rubrique L’accueil des demandeurs de
protection internationale (avant appelée asile).
 
 
2. La deuxième étape est une longue audition au CGRA. Le questionnaire auquel vous avez répondu servira de base
à cette audition. 

Pour plus d’informations sur l’introduction de la demande de protection internationale, voyez le site de Fedasil. La
procédure y est expliquée en plus de 12 langues différentes : https://www.fedasilinfo.be/fr/theme/demande-dasile

Avant d’aller plus loin

Depuis 2018, la procédure d’asile s’appelle la procédure de protection internationale.

Le demandeur d’asile doit donc introduire une demande de protection internationale.

Cette procédure peut lui permettre d’obtenir :

le statut de réfugié ;
ou le statut de protection subsidiaire.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/etrangers/asile/laccueil-des-demandeurs-dasile
https://www.fedasilinfo.be/fr/theme/demande-dasile


Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 49/3, 50 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et
l'éloignement des étrangers

Les références légales

Aucun document type lié.

Les documents types

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1980121530&table_name=loi
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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